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Ouestion 2 : 

Comment est traitée la problématique du déboisement et de l’abattage d’arbres sur le d i e u  
agricole? 

Réponse : 

Par le règlement numéro 327 de zonage (en cours d‘adoption), à l’article 11 10, la coupe d’arbres 
nécessaire pour la pratique d’usage agncole est autorisée, pourvu qu’une bande de protection de 
10,O mètres mesurée à partir du haut du talus, ou en l’absence de talus, de la ligne naturelle des 
hautes eaux soit respectée. 

Par cet article, il est par conséquent possible à la municipalité de procéder à l’abattage d’arbres 
lorsque requis pour la pratique d’un usage agricole. 

Toutefois, c’est le Règlement sur les exploitations agricoles (R.E.A.) qui a préséance en cette 
matière. Ce règlement provincial limite le déboisement à cette fin. 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, veuillez agréer, Madame, mes sincères salutations. 

A 

~~ 

Lise Dubord, urbaniste 


